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Dès lors qu’un projet de loi est adopté par l’Assemblée nationale, celui-ci fait l’objet d’une publication 
à la Gazette officielle du Québec qui se retrouve sur le site Web de Publications Québec à l’adresse 
suivante : http://www3.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/gazetteofficielle.fr.html. De ce fait, il devient 
public et peut faire l’objet d’une consultation par les personnes intéressées. 
 
Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’accès, demander à la 
Commission d’accès à l’information de réviser la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours. Nous vous joignons également une copie des 
dispositions légales mentionnées précédemment. 
 
Nous vous prions d’agréer,  l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
Original signé 
 
M

e
 Benoit Longtin 

Substitut à la responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 
























